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ORDRE DU JOUR

• Mot du responsable de la commission

• Protocole

• Clubee 

• Secrétariat
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• Visionnement

• Indemnités et frais de déplacement

• Formation

• Questions

• Verre de l’amitié



Mot du responsable

- Merci à Manu Bonami
- Présentation de la cellule arbitrage
- Accueil des nouveaux arbitres
- Angelina Carminati, Georges Espina, Bruno Gobert, 

Caroline Deneyer, Frederic Jacquet, Gita Sarvari, 
Ludovica Serafini

- Newsletter



Clubee

 Clubee :
 Comment voir ses événements (Match à arbitrer)

 Date, Heure, Lieux de la rencontre
 Comment « Annuler sa désignation »
 Comment encoder ses congés



Clubee

Méthode simplifiée :



Clubee

Méthode Clubee :

clubee.com



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Clubee



Secrétariat

Pour toute question ou demande liée à l’administratif, contactez-moi 
directement à l’adresse 

secretariat.cpa@volleybwbc.be

Une question administrative ? Je suis là pour vous aider !

(cela permettra de soulager le travail d’Yvan)

mailto:secretariat.cpa@volleybwbc.be


Instruction de la cellule sportive

L’ARBITRE DOIT ETRE PRESENT DANS LA SALLE MINIMUM 30 MIN 
AVANT L’HEURE OFFICIELLE DU MATCH !!!!
1. L’arbitre doit être en possession de la tablette 20min avant l’heure 

officielle
2. Le MARQUEUR doit être présent dès le début du 3ème set de 

réserve
3. TOUJOURS indiquer l’heure de fin du match de réserve en case 

« comments »
4. En cas de retard, avertir les coachs de l’heure de début match 1ère.

= 20 minutes MAX après le match réserve
5. Être attentifs à l’absence de protections de poteaux et de chaise et 

autres manquements  case « comments »
6. Si en réserve vous constatez que les joueurs/euses ne sont pas en 

tenues uniformes, il faut l'indiquer en case « comments »



Désignations, déconvocations

Dans la mesure du possible, les désignations seront disponibles un 
mois à l’avance
• Il est important de prendre ses congés au plus vite
• Afin de faciliter les désignations : prendre congé quand vous jouez, 

coachez etc
• Déconvocation via Clubee  MAXIMUM j-7
• Si déconvocation moins de 7 jours avant la prestation prévenir par 

mail :designation@volleybwbc.be
• Si déconvocation 48h avant la prestation : prévenir par téléphone ou 

message ou WhatsApp au 0493/43.18.84

Absence injustifiée à un match  amende 20 €



Visionnement

Personnes concernées:

- Nouveaux arbitres

- Arbitres désirant évoluer
vers le niveau supérieur



Indemnités – frais 
de déplacement

➢Indemnité de match : 30 € et km (0,44 €/km … barème légal)

➢ La trésorière paie 1 fois par mois. Pas obligatoirement le 1er jour 
du mois qui suit.

➢ En cas de besoin tresorier@volleybwbc.be

mailto::tresorier@volley-bwbc.be


Formation

 3 formations seront organisées sur l’année.
 Présences à 2 formations sur les 3 obligatoires pour les nouveaux arbitres et 

les candidats pour monter en FVWB.
 Chaque formation est axée sur un à deux thèmes maximum.
 Ouvertes à tous
 Voyons maintenant les changements de règles avec des vidéos explicatives



Nouvelles règles en 
théorie

🔷 1. Écran au service (Règle 12.5.3)
Nouvelle interdiction pour les joueurs de l’équipe au service : Il est 
interdit de lever les mains au-dessus de la tête (même partiellement) 
pendant la phase de préparation du service jusqu’à ce que le ballon ait 
entièrement franchi le filet. Exception : mains posées sur l’arrière de la 
tête sans les élever. L’arbitre peut avertir une seule fois par équipe ; en 
cas de récidive, une faute d’écran sera sifflée. 📌 Objectif : garantir la 
visibilité du ballon pour les réceptionneurs et limiter les contestations.



Nouvelles règles en 
théorie

🔷 2. Faute de position – Équipe en réception
La position correcte des joueurs de réception est désormais vérifiée au 
moment du sifflet de l’arbitre (et non plus au moment du contact de 
service). Dès le lancer de balle du serveur, les réceptionneurs peuvent 
se déplacer librement vers leur position de jeu. Règle 7.4 –Les joueurs 
de l'équipe au service peuvent se placer librement sur le terrain. 
L'ordre de rotation ne s'applique plus qu'au joueur au service. 📌 But : 
plus de clarté pour les arbitres et davantage de liberté tactique pour les 
équipes.
!!!! Cela veut dire que dès la fin d’un échange les joueurs/euses de 
l’équipe au service peuvent déjà se placer sur le terrain dans la position 
qu’ils veulent. Sauf en début de set.
A charge du coach de faire attention quand l’équipe revient en 
réception d’être dans la bonne rotation.



Nouvelles règles en 
théorie

🔷 3. Ballon traversant en dehors des antennes (Règle 10.1.2 –
Clarification)
Si le ballon traverse le filet partiellement ou complètement en dehors 
des antennes, il peut être rejoué uniquement après la première touche, 
tant qu’il ne touche pas le sol du terrain adverse. Si cela se produit 
après la 2ᵉ ou 3ᵉ touche, c’est considéré comme faute (ballon out). 



Nouvelles règles en 
théorie

🔷 4. Double contact – Nouvelle interprétation
Lors d’un deuxième contact avec un geste à doigts hauts (mains hautes 
doigts ouverts), un double contact n’est plus sanctionné s’il se produit 
dans un seul et même mouvement fluide. Toujours faute si : Deux 
contacts clairement séparés. Le ballon va directement dans le camp 
adverse (attaque, free ball). Il y a prise/lancer de balle (contact 
prolongé).

!!! Le fait d’envoyer le ballon par-dessus le filet en direction du camp 
adverse (en passe haute,manchette etc) est considéré comme une 
attaque ce qui implique que le doublé sera sanctionné.



Encodage des prestations

• Les prestations doivent être encodées 
via l’application

• AU PLUS TÔT le jour qui suit le match et 
AU PLUS TARD 10 jours après





Bonne saison à toutes et tous.
La CPA est là pour vous aider, vous soutenir et vous 

conseiller, n'hésitez pas à faire appel à elle.


